
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :          6 

Séance Ordinaire du 3 AVRIL 2025 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          / 

Et le trois du mois d’AVRIL ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   : 28/03/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. MUNS A. 
PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS : MM/MMES. BRUNET M. à SPAGNOU D., GALLO C. à PERARD F., SCHMALTZ E. à REYNIER C., JOURDAN 
E à CODOUL B., SEBANI S. à CLEMENT JL., JAFFRE S. à FERAUD S. 
 

ABSENT EXCUSE : DERDICHE C. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.  

2025-03-17-ST 
 
OBJET : transfert de propriété d’une voie dans le domaine public communal cadastrée section BE N° 
1310-1313-1298-1316-1319 et 1297. 
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION 2017-10-15-ST 
 

Le rapporteur expose à l’assemblée que les consorts ESTUBLIER ont réalisé un lotissement de 7 lots chemin 
de la Haute Chaumiane. 
Le certificat attestant la conformité des travaux a été délivré le 25 juin 2002. 
 
Les lots de ce lotissement sont desservis par une voie privée, cadastrée section BE N° 1310-1313-1298-1316-
1319 et 1297 représentant une surface de 794 m². 
Les consorts ESTUBLIER par courrier en date du 12 juin 2017 ont demandé à la commune de Sisteron que 
celle-ci prenne en charge l’entretien de cette voie. 
 
Cette procédure de transfert de propriété amiable des voiries et réseaux d’un lotissement dans le domaine 
public communal est dispensé d’enquête publique, c’est ce qui résulte de l’article L. 141-3 du Code de la voirie 
routière. 
 
L’emprise foncière de cette voie sera cédée à la commune à l’euro symbolique. 
Un acte authentique sera établi par devant un Notaire et fera l’objet d’une publication à la conservation des 
hypothèques. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’UNANIMITE 

 
- ACCEPTE le transfert de propriété à la Commune des parcelles cadastrées Section BE N° 1310-1313-

1298-1316-1319 et 1297 représentants la voirie du lotissement « le Restouble » à l’euro symbolique. 
- DIT que ces parcelles seront intégrées dans le domaine public communal. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte Notarié en l’étude de Maître MARTELLI Notaire à 

SISTERON. Les frais d’actes seront à la charge des consorts ESTUBLIER.  
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 


